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Présentation d’un texte dactylographié 
 

Règle générale : éviter les choix personnels et fantaisies (couleurs, caractères gras, 
dessins…). 

 

■ Abréviations 
 

 XXe siècle (avec exposant ; « siècle » n’est pas abrégé). 

 M., Mme, Mlle = monsieur, madame, mademoiselle (avec minuscules). Attention : 
« Mr » = mister (anglais). 

 Etc. (pas « … etc. », ni « etc… » pire encore). 

 Apr. J.-C., av. J.-C. 

 Références : p. , sqq., op. cit., loc. cit., art. cit., ibid. (ibidem : même livre ; ou même 
livre ET même endroit), id. (idem : même auteur). 

 § : paragraphe. 
 
■ Alignement 
 
Le texte doit être aligné à gauche et à droite. Éviter le flottement des lignes. 
 
■ Alinéas 
 
Chaque alinéa se distingue par un retrait au début de la première ligne. Le retrait doit être 

de largeur raisonnable (un centimètre environ) et surtout constante. 
Ne pas adopter deux systèmes de présentation des alinéas (par ex. alinéas sans retrait et 

alinéa avec retrait). 
« Alinéa » ne signifie pas « interligne ». L’interligne s’emploie pour marquer une rupture 
(passage à une autre idée, un autre sujet…). 

Ne pas multiplier les alinéas : un paragraphe correspond à une idée complète. Ne pas hacher 
le texte. 

 
■ Capitales 
 

 Capitale / majuscule : la « majuscule » est la capitale utilisée au début de certains 
mots. 

 Elles doivent porter l’accent : les États-Unis. 

 Les nombres de siècles : en petites capitales, suivies de « er » ou « e » en exposant : 
au Ier siècle, au XVIII

e siècle. 

 Les chapitres, actes (au théâtre) etc. s’écrivent en grandes capitales : « chap. XIII », 
« acte IV ». De même : Louis XIV, Charles Ier etc. 

 Capitales de rigueur : 
- Moyen Âge 
- Première (ou Seconde) Guerre mondiale. 

 
■ Caractères : taille et police 
 
Taille 12 (sauf titres et notes de bas de page). 
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Adopter une police courante, comme Times New Roman.  Éviter les fantaisies. 
 
■ Césure 
 
Pas de tiret en début de ligne. 
Règle pour les césures entre deux consonnes : 
- si 3 consonnes : coupure après la 2e consonne (exception : voir ci-après) ; 
- si 3 consonnes, quand la 3e est une liquide (l, r) ou une muette (h de ph, n de gn par 

exemple) : coupure après 1e consonne. 
- si 2 consonnes, quand la 2e est une liquide ou une muette : coupure après 1e consonne. 
Ne pas laisser une lettre seule en début ou fin de ligne. 
 

■ Citations 
 
Guillemets de rigueur, sinon plagiat. Attention au plagiat : faute pouvant entraîner des 

conséquences graves. 
La citation doit être précédée de deux points, sauf si elle s’intègre dans la syntaxe de la 

phrase. « Elle disait volontiers que j’étais "excentrique". » « Elle disait volontiers : "Tu es 
excentrique." » 

Citation en langue étrangère : en italiques. Italiques et guillemets s’excluent : To be or not to 
be. 

Citation de plus de quatre lignes : « citation sortie » (sans guillemets, retrait à gauche, 
caractères plus petits : taille 10 en général). 

Présentation des vers : comme une citation sortie. Sinon : barre oblique (déconseillé, sauf 
pour gagner de la place). 

Référence à donner en note, ou à la suite de la citation entre parenthèses. 
Pagination : « p. ». « Pages 11 et suivantes » s’abrège comme suit : « p. 11 sqq. » 
 
■ Crochets 
 
Ils remplacent les parenthèses à l’intérieur de parenthèses. 
On les utilise pour couper une citation : […]. 
Pour respecter l’orthographe et la syntaxe, on utilise les crochets pour modifier une 

citation : Rousseau prétend qu’ « [il] forme une entreprise qui n’eut jamais d’exemple », ou 
Rousseau prétend « form[er] une entreprise qui n’eut jamais d’exemple ». Ces crochets 
peuvent être utiles mais il ne faut pas en abuser. Rousseau prétend qu’il « forme une 
entreprise qui n’eut jamais d’exemple ». 

 
■ Espace 
 
Si le texte est destiné à être évalué, il doit comporter suffisamment d’espace : en-tête (on 

écrit aussi « entête »), marges, interligne 2. 
Imprimer au recto seulement. 
 
■ Expressions en langue étrangère 
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Soulignement (ou italiques dans un texte dactylographié) de rigueur : un challenge (préférer 
« défi »), le mot Darstellung, la mimèsis… 

Exception : mots ou expressions cités dans une écriture non latine, comme la        . 
 
■ Guillemets 
 

 Ils sont réservés aux citations et à certaines catégories de titres (voir Titres). C’EST 
TOUT. 

 Pas de guillemets pour le discours indirect : « Il dit qu’il fallait se tenir droit. » « Il dit : 
"tenez-vous droit !" »  

 Pas de guillemets ouvrants en fin de ligne, pas de guillemets fermants en début de 
ligne. Utiliser les espaces insécables pour éviter ces erreurs. 

 Citation dans la citation : « Elle disait volontiers que j’étais "excentrique". » 
(guillemets français, guillemets anglais) 

 Place de la ponctuation par rapport aux guillemets : si l’on cite une phrase complète, 
le point doit apparaître avant les guillemets fermants. Dans ce cas, il n’est pas 
nécessaire de ponctuer la phrase encadrante. 

 
■ Italiques 
 
Les italiques s’emploient 
- pour les titres de publications, 
- pour les expressions en langue étrangère figurant en alphabet latin : la catharsis. 
Ne pas souligner un mot écrit dans des caractères non latins : κάθαρ   . 
Ne pas abuser des italiques destinés à mettre en valeur un mot. 
 
■ Notes de bas de page 
 
Aucune note de bas de page dans un texte manuscrit. 
Appel de note à placer avant les guillemets. Que faire du savoir dans un monde où 
l’aspiration primordiale est d’être « bien dans sa peau1 » ? 

L’appel de note peut aussi porter sur un mot à l’intérieur de la citation : « Napoléon1 disait 
qu’à la guerre, presque tout est de bon sens, ce qui est une parole généreuse dans la 
bouche d’un homme de génie2. » 

Une note portant sur mot en italiques doit apparaître en romain (= non-italique) : To be or 
not to be1 (pas « be1 »). 

 
■ Ponctuation 
 

 À part le point et la virgule, les signes de ponctuation sont précédés d’un espace 
insécable. 

 Aucun signe de ponctuation ne doit apparaître en début de ligne. Utiliser des espaces 
insécables pour éviter cette erreur. 

                                                           
1
 Marie-Claude Blais, Marcel Gauchet, Dominique Ottavi, Conditions de l’éducation, Paris, Stock, 2008, p. 86. 

2
 Paul Valéry, « Réflexions mêlées », dans Regards sur le monde actuel, Stock 1931, p. 72 
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 Apostrophe et guillemets ouvrants ne doivent pas apparaître en fin de ligne. Les 
guillemets fermants ne doivent pas apparaître en début de ligne. 

 Distinguer le tiret long (demi-cadratin, – ), qui équivaut à une parenthèse, et le tiret 
court qu’on utilise dans les mots composés. Le demi-cadratin ne peut pas être 
remplacé par deux tirets courts (--). 

 Le tiret cadratin, plus long (—), est réservé à la présentation des dialogues. 

 Ne pas abuser des crochets et des barres obliques. Ne pas abuser non plus des 
parenthèses. La lecture du texte doit être confortable et fluide. 

 L’intérêt du point médian dans l’orthographe inclusive est sujet à controverse. Tenir 
compte du contexte. 

 
■ Références bibliographiques 
 
Exemple : Marie-Claude Blais, Marcel Gauchet, Dominique Ottavi, Conditions de l’éducation, 

Paris, Stock, 2008, p. 86. 
Pour les ouvrages collectifs : Dictionnaire Rimbaud, Yann Frémy, Alain Vaillant et Adrien 

Cavallaro (dir.), Paris, Classiques Garnier, 2021 
Précision sur la tomaison : t. I (« vol. », c.à-d. « volume » : usage anglais). 
 
■ Soulignement  
 
C’est très simple : RIEN n’est souligné. Voir « italiques ». 
 
■ Titres 
 
Soulignement dans un texte manuscrit = italiques dans un texte dactylographié. 
Soulignement / italiques : titre de publication (livre, revue, film, tableau…). 
Guillemets : titre au sein d’une publication (chapitre, rubrique, poème, nouvelle…). 
Capitales : aux premiers mots  jusqu’au premier substantif, sauf si le titre commence par un 

indéfini. Ex. : Les Liaisons dangereuses, La Grande Illusion, Une vie, Un grand homme de 
province à Paris. 

Distinguer ce qui est un titre et ce qui ne l’est pas (ex. la préface de Cromwell, le prologue de 
Gargantua, les lettres dites « du voyant »…). Ne pas confondre auteur et éditeur. 

Titre en deux parties : Dom Juan ou le Festin de pierre, Cinna ou la Clémence d’Auguste. 
 


